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Du " DUNEDIN" au "VERONICA "
uyeee plriti,re de transmettre ei M le Consul d'A mg leterre

Je vous serais obligé de vouloir bien adresser à son Excellence
le Gouverneur pour moi-même, pour les officiers et l'équipag e
du "H. M. S. DUNEDIN" nos sincères remerciements pour l é
très cordial accueil qui nous a été réservé tant à Nuka-Riva qu° à
Tahiti . Nous avons été charmés de notre visite et nous adresson s
nos remerciements pour son amabilité à chacun de ceux qu e
nous avons rencontrés .

Enquête de commodo et incommodo. ; .
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PARTIE OFFICIELLE'

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ promulguant dans lu Colonie le décret du 4 mai 1927,
i réorganisant dans les relations ,franco-coloniales le Service des

abonnements aux journaux .

(Du 23 juillet 1927 . )

LE GOUVERNEUR P..I . DES PTABLISSEMEENTS FRANÇAIS

DE L ' OCLANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n° 2537, du 28 mai 1927 :
Vu le décret du 4 mai 4927 réorganisant dans les relations franco -

coloniales lé service des abonnements aux journaux ,

ARRÊTE

s 1 ' ai•' -- Be. pro'mul ''otè ' dun`sles Etablieéiüentsfratrçaïs `Article

	

b
de l' Oçeanie pour y être e .eéute Selon ses foi.me et teneur, le décre t
susvisé du 4 mai 1927 réorganisant dans les relations franco=cô-

loniales le service des abonnements aux journaux .

Art . 2 . — Le présent arrêté, sera enregistré, communiqué et

publié partoût ou besoin sera .

Papeete, le23 juillet 1927 .,

S'OLAel .

DIVERS

Annpncesjudiciaires	 ; . .

	

.	 286
ç?ommerciales et avis divers. . .
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DÉCRET

(Du 4 mai 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur lé rapport du Ministre des colonies et du Ministre du corn_
merce et de l'industri e

Vu l'article 9 de la loi du 5 avril 1879 portant que le service de s
postes en, France est autorisé à recevoir les abonnements au x
journaux, revues et recueils périodiques ;

Vu le. décret du 21 août 1892 relatif à l'organisation-entre l a
France et ses colonies d'un service postal d'abonnementwaux jour-
eaux,

DÉCRÈTE :

Article 1 eT . - Le service des abonnements aux journaux, revues
et recueils périodiques est soumis dans les relations franco-colo -
niales à la réglementation du régime intérieur français .

Art. a . — Les mandats d'abonnement établis dans le servic e
franco-colonial sont assujettis au même droit de commission et
à la même taxe additionnelle que les mandats d'abonnement d u
service français . '

Ces droit et taxe sont prélevés sur le prix d'abonnement, lors -
que l'éditeur a accepté que ce prélèvement soit opéré . Dans le cas
contraire, le droit de coinrhission et'la taxe additionnelle sont ac-
quittés par la partie versante en sus du montant de l'abonnement .

Le cas échéant, les mandats d'abonnement sont passibles de l a
taxe supplémentaire représentant le change . Cette taxe est per-
çué en sus du prix de l'abonnement .

Art : 3: L' administration des postes de lamétropole et le ser-
vice postai de la colonie ne sont pas responsables des retards qu i
pourraient se produire dans la réception des journaux, ni des ir-
régularités qui"seraient , commises dans le service des abonne-

Art .`4 . - Les dispositions qui précèdent sont applicables troi s
mois après la publication du présent décret au Journal officielde
la République française .

Art : 5 : -- Le Ministre des colonies et le Ministre du commerc e
et de l'industrie sont chargés chacun en ce qui le concerne, d e
l'e$cecution'du présent décret .

Fait à Rambouillet, le 4 Mai 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON PER12IE12 .

Le Ministre du commerc e
et de l'industrie,

MAURICE EOKeNOWSK I

AR u T) promulguant dans•la Colonie le décret du 22 juin . 1927 ,
portant modification de décret du 80 clépembre 1912, sur le ré-
gime financier des colonies .

(Du 28 juillet 192.7 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES i1'ABLISS1M1;N'rb FRANÇAI S
DE L' OCItANIE, OCFICI R DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Go u-
vernement de la Colonie ;

Vu;, là circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 . ;

Vu le décret du 22 juin 1927, portant modification nu décret d u
30 décembre 4912, sur le régime financier des colonies .

Article 1 er . - Est promulgué dams les Etublissernents françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté, selon ses forme et teneur, l e
décret susvisé du 22 juin 1927, portant ;nndifieatir.nr an décret du
30 décembre 1912, sur le régime financier des colonies .

Art . 2. - Le, présent arrété sera enregistré, communiqué e t
publié pa>;lout où besoin sera .

Papeete, le 28 juillet 1927 .
SCLA RI .

DÉCRET

{Du 22 juin 1927. )

LE PRÉSIDENT DI: 1 .A I PUIaLIQQue: FRANÇAISE ,
Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies, ;
Vu lé décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier de s

colonies et les actes modificatifs subséquents, notamment le dé-
cret du 15 août 1924 ;

Yu les décrets du 16 avril 1924, fixant le mode de promulga-
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et a u
Cameroun :

	

,
Vu les décrets du 22 mai 1924, fixant la législation applicabl e

au 'To;o et au Cameroun ;
Vu l'article o r de la loi du 3 août 1926 ;
Vu I'article 36 du décret du .5 novembre 1926 ;
Vu le décret du 12 décembre 1926 ;
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Président du con-

seil, Ministre des finances ,

1912, sont modifiés comme suit :
Art . 348. Lorsque le montant des recettes ordinaires cons-

tatées dans les trois dernières années dépasse 250 .00o fr ., les
comptes des communes sont soumis au jugement de la cour de s
comptes .

Dans le cas contraire, le jugement des comptes des commune s
appartient au conseil privé .

Art . 402 . — La cour des comptes juge les comptes des recette s
et des dépenses :

	

.
r o Des comptables chargés de recouvrer aux colonies les recet-

tes perçues au profit du budget del"Etatet des büdgëts dû Se,-
r=-vice local ;

20 Des comptables dés budgets régionaux, provinciaux o u
municipaux ainsi 'que des hospices et établissements debienfai-
sance et autres établissements publics des colonies, lorsque l c
montant des recettes ordinaires constatées dans les trois der-
nières années, dépasse 250.000 fr . par an .

Le conseil privé juge les comptes des autres comptables.
Lorsque le montant des droits constatés sur les revenus ordi -

mires, déduction faite des réductions, a dépassé 250 .000 fr . pen-
dant trois exercices consécutifs, le Gouverneur prend un arrêt é
pour déférer les comptes à la cour des comptes . (Le reste sans
changement) .

Art . 2 . — Ces dispositions seront appliquées aux comptes dés ,
exercices 1926 et suivants ; les comptes des exercices précédent s
restant soumis aux prescriptions antérieures .

mets . .
DÉCRÈTE :

Article t er . — Les articles 348 et 402 du décret du 3o décembre
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Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les comp-
tes qui, par application des prescriptions antérieures . sont actuel-
lement déférés ou susceptibles d'être déférés à la cour dés comp-
tes resteront soumis au jugement des conseils privés tant qu e
les revenus ordinaires des collectivités intéressées n'au ront pas
atteint 2iù.ùoo fr . pendant trois années consécutives .

Art . i . — Le présent décret est applicable aux territoires d u
Togo et du Cameroun placés sous le mandat français .

Art . 4 . — Le Ministre des colonies et le Président du conseil ,
Ministre des finances, sont chargés . chacun en ce qui le concer-
ne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 22 juin 1927 .
GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
L T'r'i ;sidenl du conseil ,
Ministre ers finances,
RAYMOND POINCARÉ .

Le ôlinislrc des colonies ,
LÉON PERRIER .

ACTES OU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ modifiant relui du 8 avril 1922, , faxant les fiais de
transport rte la Justice .

(Du 22 mars 1927 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DIES ETAni .ISSIENIEN'I'S FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, OFFICIIm DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la colonie ;

Vu l'article. 10 du décret du 18 ooùt 4868, portant organisation
du Service .Judiciaire de la Colonie ;

Vu la dépêche ministérielle N° 1, en date du 9 janvier 1922 ;
Vu l'arrêté du 8 avril 4922 modifié par l'arrêté du 19 juillet .

1923, fixant les frais de transport de lei Justice .
Sur ln proposition du Chef du Service Judiciaire ,
Le Conseil d'Administration entendu ,

Article 4" r . --- (,'indemnité. kilométrique de transport fixée à
1 fr . 50 au deuxième paragraphe de l'article 1'" de l'arrêté du 8
avril 1922 pour les magistrats du Siège et du Parquet, les juge s
do Paix, les greffiers . . ., etc, est portée à 3 francs .

Art, 2.— Le présent arrêté provisoirement exécutoire sera , soù-
mis à l'approbation ministérielle .
--ATt:-3 . — Le Secrétaire- Général . le Chef du Service Judiciaire- -
et le,Receveur de l'Enregistrement sont chargés, chacun en ce
qui le çoncérne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié ,
communiqué et enregistré partout où besoin sera .

Papeete, le 22 mars 1927 .
SOLAR1 .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i ., ' Le Chef du Service judiciaire ,

GENTIL .

	

MENEAULT .

Le Chef du Service de l'Enregistrenient,,
FAUGERAT .

Paris, le 3 mai 1927 .
VU et APPROUVe , :

Le Ministre des colonies ,

L . PDRItIE lt

tant des amendes encaissées.
Art . 4 . Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef d u

Service Judiciaire et l'Administrateur des Marquise s ,, sont chargés ,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté . qu i
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera' .

Papeete, le 23 juillet 1927 .
'SOLARI .

Par le Gouverneur
Le Secrétaire Général p, i . ,

H. GENTIL .

ARRÊTÉ donnant quitus à M. Villierme, Secrétaire-Trésorier d e
la Caisse Agricole pour sa gestion de l ' année 1926 .

(Du 26 juillet 1927 .)

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
bE L'OCLANÏE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Go u-
vernement de la Coloni e

Vu l 'arrêté du 24 octobre 1924 portant réorganisation de la Caiss e
Agricole ;

Vu la décision en date du 16 mai 1927 nommant sine Cotn dis e 'ion
chargée de vérifier le compte de M . Villiermel .Seciétaire-Trésorier
de la Caisse Agricole ;

Vu le rapport de ladite Commission, sur le compte de 1926, en
date' dit 14 juin 4027 ;

Le Chef du Service de Santé,

Dr . GUItRARD .

Le Chef du Service Judiciaire ,
MENEAULT .

et l'ordre publics
Sur la proposition du Secrétaire Général, du Chef du Servic e

Judiciaire et du Chef du Service de Santé ,

ARRÊTE :

Article 1 eT , — La culture, la préparation, la détention, la cir-
culation, la consommation, le don, l'échange ou la vente du kav a
sont interdits aux Marquises .

Art . 2 . — Toute contravention aux dispositions de l'article pré-
cédent sera punie d'un emprisonnement dé 45 jours et d'une amend e
de 100 francs .

Le kava objet de la contravention sera en outre saisi et s'il S'a-
git de cultures, les plants seront détruits .

Art . 3 . — Les agents verbalisateurs auront droit au 1/3 du mbn-

ARRJ1TE prohibant la culture, la détention, la circulation, la
'consommation du hava aine îles Marquises .

(Du 23 juillet 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ' ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu les décrets des 6 mars et 20 septembre 1877 portant applica -
fion du Code pénal métropolitain en diverses colonies et notam-
ment dans les Etablissements français de l ' Océanie ;

Vu le rapport de l 'Administrateur des Iles Marquises, n 147 en
date du 15 juin 1927;

Attendu que la culture et la consommation du kava aux lle s
Marquises présentent de graves dangers pour la santé, la morale
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Vu l'approbat}on du compte de gestion de M. Villierme, Secré-
taire-Trésorier de la Caisse Agricole pour sa gestion de l'année 1926 ,
approbation donnée par nous en Conseil d 'Administration, le 26
juillet 1927 ;

Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE .

Article 1°T .,-Quitus esta donné à M . Villierme, Secrétaire-Tré-
sorier de la Caisse Agricole pour sa gestion de l'année 1926 .

Art, 2 . -Lé Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de,l'ex,éeution du présent arrêté qui sera,enregistré, eo 'mmuniqué
et publié partout où besoin sera .

Par le'Gouverrieu r
l Le Secrétaire Générai p .i . ,

H. GENTIL .

ARRÉTÉ rendant exécûtoiresiplusieurs rôles supplémentaires du
deuxième trimestre 1927 de la prestation rurale, de la taxe sur
lets vi iti res, de la taxe sur les chiens, des patentes et de la taxe
âdditîonnelle de 10 desperceptions de Papeete et de Tara-
vao .

ilt

	

i
LE GOUVERNEUR P.I., DES ETABLISSEMENTS jFRANÇAI S

DE L '.OÇLANIE, OFFICIER DE LA, LLCION D ' HONNEUR ,,

Vu le décret financier d1.00 décembre1912, ; - I .

,,Yq 1,'arrêtédu 16 février, .18y8l,sur[l'assiette, la liquidation et l a
perception des contributions directes ;

;,izu„l'arrêté,7, septernbre 1925, ; ,
Vu le,déç1et .du .6,,jtlin 189g et les arrêtés des 9-,, février 1893 e t

2 i ,, ,septembre„1905 ;

	

,

	

,
Yn,Les,rrM s, des ; Q,P,~tQbfe,,19~ pet 2n iju nier 1921, ;
Vu l'arrêté du 18 juin 1923 ;
Vus l rrét 'é ` dti 14 décénïbre r 1926, approuvant le Budget des re-

cettes et des dépensés du Service Local pour l'année 1927 ;
Vu le paragraphe 2 de l'article 25du décret du 28 décembre 1885

sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

, . , , ,ARRùTE .
Article 1 88	 Sont rendus exécutoires les rôles supplémen -

taires désignés ci-aprés, s 'élevant ensemble â la somme' 'de quinee
mille cent quatre-vingt-trois francs deux centimes, savoir :

PERCEPTION DE PAPEETE .
Rôle supplémentaire dry 2e trimestre 1927

t

	

4i'1

	

,

	

t

	

,, Ut

	

,

	

1 Sa

	

1

	

S

	

~1,

	

f
Plestauou rut de . .

	

76 »
Taxe sur 9es 'ieiüe'tts

	

. . ; : . : : . . .

	

7[1 ;; '' ,
Taxe sur les voitures . . . .

	

1 . 2 .308 42
Patentes fixe . . .

	

. .

	

.

	

'1'5;533 ' 9 .
t

	

pri oportior nlellei -

	

~ •,r r•

	

â .26t>4,54 .
Formules de, patente

	

180 »
Frais d ' avcl atr :5erneü'f~

	

.'

	

„

	

"' 6"80

	

, t

„rt ril e t ,

	

il

	

iii ,

	

, i 1, , .,
.24198Ù '

Pôle, supplémentaire le(afaxe additionnelle de. l {l °I .si les
patentes du 2 m ° trimestre 1927 .

Paten

	

f,ft > t s, ti'll'e

	

,l tee i .e {

	

;1{ .f,

	

n,, .t sa

	

Ill r i
c

	

~ ~Fifi,f

	

,9ltï i i., e+; CÎ

	

1 ,lèi°~I#~'

	

~Ï7!

	

1

Iraise d tort sa'elnelit ~~~~ ~i Y I ,tt

	

i, rliî~ 3 , ~i+'

	

Y~rr?a't I ï

	

t

	

'	 035 9 7

	

1 !)~i	 ~	 ii	 t11(r :',

	

o 1

	

Total de la perceptionde Papeete 	 ittit+f $ , 4 577i

PERCEPTION nr TMIAVAO .

Rôle supplémentaire du trimestre 19,C7 .
Taxe sur les voitures 	 :	 404 8 :1
Patentes fixe s	 1 .052 49

proportionnelles . . 338 3 0
Formules de patentN 	 911
Frais d 'averlissemment	 '1 50

1 .887 1 2

Rôle supplémentaire de la taxe additionnelle de 10 "le sur les
patentes du 2i " trimestre 1927 .

Patentes fixes	 405 25
—

	

proportionnelles	 33 80
Frais d'avertissement	 1 10

	

140 1 5

	

Total de la perception de Tarevate 	 2 .027 25

Total géuéral 	 15 .183 02

Art . 2 . -- Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout rail besoin sera .

Papeete, le 26 juillet 1927 .
SOLABI .

Par le Gouverneur :
Le Chef du Service des Douane s

et Contributions ,
LARQUN RE .

Papeete, le 26 juillet 1927 .

SOLARI .

ARRÊTÉ irrodi fiant la réglementation de la ~irostïtrrfion dans l a
Colonie .

(Du 27 juillet 19927 . )

' LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE t OÇI`ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HÜNNEtIR,

Vu ;1e décr'et ort anigge du 28 décembre 9885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l ' arrêté du 6 ,rlovembre 1912 portant erérttitin d'un Service
d'hygiéne et de prophylaxie public{ tes et ii,xrant,lee t tribu fioles de s
agents sanitaires ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 1922 ;
VuTarrété du 42 juillet' 102'3soinjettriiit à la surveillanve des

âutrdrités administratives toute personne se livrent notoireirren t
la peàstit Wied ; '

Vu le rapport n°'46 en date ' du 29 juin 1927 du Chef du Servic e
d'hygiène et” dé' prophylaxie publiques

Vu l'avis du Chef du Service Judéiàire ,
Si1r''1 i'prepositiôn' conàrtée du 'Secrétaire Général' du Gou Fer -ipela'é'z~t'ut'duChef dii'Seri%ice dé Santé ,

Il

	

,
,, H413rd:TE, '

Ai ticle~ 188„i, .Toute persclnne dont I inscription liure été erdan-
née par la Commission sur le registre de la prostitution recevr a
une carte d' identité et sera astreinte à se présenter à la visite heb-
domadaire qui sera passée' à l ' Hôpital choque samedi û 8 heures .

Art, : 2. iL'art. 3 de 1 'arr'2té du 12 juillet 1923 fixant la'cotriposi -
tion de la CoinrrlisMeàichargée de statuer sur l ' état des prostituées
est modifiée et'Gompoaée icnmme''sui t

Le Secrétaire Général ou s'dn`représt entant ;
Le Chef du Service d'Hygiène et de Prbph'ylutie' publiqu

e {

	

Un Conseiller Municipal ;
Le Commissaire de Police ;

	

, ., ;, ,, . ,
Art . 3 . --Par extension de l'article 10 de`1 aprrété idu novembre
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4912 les agents sanitaires concurremment avec les agents de poli-
ce, pourront ver baliser contre les prostituées qui né se> présente-
ront pas à ln visite hebdomadaire prescrite par l'article P '' du
présent «m'été .

Art . 4 . — Est rapporté l 'arrêté du 15 décembre 1922.
Art . 5 . — Le, Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef du

Service Judiciaire et le Chef du Service de Santé sont chargés ,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qu i
sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 27 juillet 1927 ,

SOLABI . ,

Par le Gouverneu r

Le Secrétaire Général i ., Le Ch« du Serzdce judiciaire .
GENTIL .

	

MENEAULT .

Le Chef du Service de Santé,
Dr GUÉRAED .

EXTRAIT S

Arles du Gouvernement, loeal .

Par décision du Gouverneur, n° 389, en date du 12 juillet .1 927 ,
M. Barrier, Comptable à l'Imprimerie du Gouvernement, est dési-
gné pute faire partie de la Commission de censure des films Ciné -
matographiques en remplacement de M . Cantellauve .

Par décision du Gouverneur,

	

390, en date «lu 12 juillet 1927 ,
sont promus pot.ir compter du Pr juillet 1927 :

Agent sanitaire principal de 1" classe . M. Auber (Paul), agen t
sanitaire principal de 2" classe .

Agent sanitaire principal de 2 u classe . M. Blanchard (François) ,
agent sanitaire principal de 30 classe .

Agent sanitaire de 4 0 classe . M . Dabo (Etienne), agent sanitaire
de 5" vinsse ,

Par arrêté du Gouverneur, n" 391, eu date dit 12 juillet 49 .J'2''i . 1
pou voir est, il((unà à M . le D r t'essieu .

	

Présidial" du Cornité-Di - '
reetetIr de ln CaiSse Agricole de passer l'acte d ' emprunt, àe'M : A :
Suhns,

	

au lieu et place de M . Villierme,

	

See i .ét aire-Trésorier tl ,e
cet établissement . ,

Par décision du Gouverneur, n° 395, en date ' ,du '19 iuillet

	

927, r i

un passage en 2tu q classe pour Marseille sur le paquebot'Vili e
de Verdunaetuellement dans le Port de Papeete eSt'accerdé 'à
M . Eloy, Commit principal de la Trésorerie de Tahiti pour liai ; S a
femme et ses trbis enfants .

loil

	

n,t'

	

o,l i

I'aîdéu'isioir (m Gouverneur, n" 308, (al date du 20 juillet ,dl :te, '

est promu, pour eompter l u `' juillet 1927,iAgent sanitaire n do '

3"' classe, M . Betihon, Agent sanitaire de 4' 1u classe, gardien tlt.n
Lazaret de MoturUta .

	

i

	

s, F r~ '
r' r

Par arrêté" dû'

	

n u 405, en date d 1 26 juillet 192
1

	

n ,

	

,

dispense de lai ' ru(•'Odue,tion de son acte de naissance est, accoiAée a
la demoiselle ' Tqtuataata Tehoatua a Terii, n é e u VAit9ere(il e
Tahaa) en l'enflée 1896, à l'effet de contracter mariage avec, M . r

Taatarai a Ftipree a Pau-tu .

	

rr, ;,r,1'r's'

	

'r 11, ."

	

r

	

!;-

lit,

, n

Par arrêté du Gouverneur,n" 406, en date du 26 juillet 1927 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
la nommée Vahine a Make, demeurant à Faàa, à l'effet de contrac -
ter mariage avec M. Vehiatua a Faatoa .

Par, arrêté du Gouverneur nu 407, en date du 20 juillet 1927 ,
dispense de la production de leur acte de naissance est accordé e
é M. Tiburcie Campe et à la dame Rebecca Hinano, né le premie r
au Chili, .la seconde à l'île Anaa (Tuamotu), àgés l'un et l'autre d e
45 ans, à l'effet de contracter mariage entre eux .

Par arrêté du Gouverneur, n° 408, en date du 26 juillet '1927 ,
dispense de la production de son acte de' naissance est accordée à
la dame Teapapai 'a Mate a Firuu, née à Tahaa (îles Sons-le-Vent) ,
en '1910, demeurant à Papetoai (Moorea), à l'effet de contracte r
mariage avec M, Teihotu Fuller :

r, ;r ri ' r ;

	

Par arrêté du Gouverneur, n° 400, en date du 26 juillet 1927 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
M. Munokoa a Teinaki, fils légitime de feu Teinaki a Tioanga e t
de Teaki a Poepoe, né à Tauhuna, île Manihiki (archipel Cook) ,
le 29 janvier 1895 et demeurant à Papeete, Tahiti, à l'effet d e
contracter mariage avec la dame Teheatua Fainau a Autti .

Par décision (lu Gouverneur, n° 411, en date du 28 juillet 1927 ,
un conseil d 'enqùèLe est institué à l'effet, d'exaniinér les faits re-
prochés à M . Lavalette, Coinmis de 2 mu classe, Agent spécial de
Makatea .

n Il est. composé comme sui t
MM. Evariste Vital, Sous-chef de bureau' del"" chasse, Présideii, t

Buillard, Commis principal du Secrétariat Général faisan t
fonctions (le sous-chef de bureau des finances, Rapporteur ;

Crève-C(rur, Commis de I"° classe du Secrétariat Général .

Par décision du Gouverneur, n u 113, en date du 28 juillet 1927 ,
les contrats d'engagement des engagés : Via Dinh Phu n° 589 — D o
Vtu

N"'
r,hiSh: 'n0601 —Néuyen 'Vanife, n° Ngùyen Van Go ,

n"l 29 — Nguyen Van Nh au ,11 0 458 — Thu Van Ky, n° 591 — Ferri- -
me Nguyen Thi Hien, nu 458, et Nguyên ,Van Tham (enfant) en -
gagés au Service de la Compagnie française des Phosphates d e
l'Oceanle à Makatea sont résiliés à compter de la veille de leu r
embarquement pour Nouméa .

Ces huit annamites seront rapatriés dans leur Colonie d'origin e
(Tonkin) via Nouméa par fe devant quitter Papeete ,
le 4°' août 1927 ; leurs salaires continueront à leur être payéé' jtlSL
qu'à la veille de leur embarquement .

Archipets ,

(u

	

u .

	

r ' r

	

. n ; e

	

'1 '

Par déeis'ion du Gouverneur, n" 58, en date du 20 juillet 1,9277 1, .

	

.

	

,
M . François Veriiaudon, est chargé de la corrstruetipn de ponts en
ciment armé de Pufau

	

Higgins (Raiatea) . ,

	

(«

	

: r

AVIS OFFICIELS

« n 1

	

t

Enquête °de oommotio et incommodo, ,

,tr„-

	

« : ;

Conformément aux dispositions de' l'article 6 du•dédi'et' du 10' !
mai 1882, une eiiuète de commodo et' incommodo estoliVerte au ,

Secrétariat Général, pendant un mois ebnsécûtiveinént';âcOMp.
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.IOLMM, 0FF1CIEL DES ET A-I.M...1SSEME T`PS 11?Ai\T ÇAIS .DE, L'OCEANIE:

	

4 AOUT 192 7

Tuartto e Bennett. .
Tou a Rootepuni .
Mataha a Tuaunu . .
Tau milieu Tuaunu . .
Tetua a Tata . .
Teio a Tirera . .

	

"20
>3

Pumau a`ICau

	

. .

	

.

	

20 ü
Korare a Metuaaro	 2 0
TTetna e I+a>,eea .

	

. .

	

•

	

20 n
Manatua .a Totua : . .

	

2Q

Tana T . a tltaurituru . . .

	

2 0
Tahuka a Pataraii . . .

	

20 »
•Teata a. Pareunu,

	

20 »
Puhipuhi a Tiho .

	

. .

	

2 0

Konea a Lauis .

	

, .

	

20 »

11lànea a~fiapakakü	 :

	

•

	

20 »
Vahua a Teririha .
Tahua a z' at e. a ,

	

20 »
Rata a Tarrua

	

:

	

20
Farces a Fareea	 20

Teuruliei a Farrell :

	

20 `

Carlos Gonzalis .

	

2

	

»
Umaraha a Raigivar u

	

25
Tula a Gouzalès .

	

2tr, »
Henri Darrouzès . .

	

Z5, »
Augustin Darrouzés . . .

	

40
Taruia a Teriinohoiai . . . .

	

20 »
Teata a Trmariki .

	

2Q »
Tarava aTitau :

	

20
Tagata a Titau . .

	

2 0
Teapai s Paia . . ,
Moearo a Moehau : .
Vaiari a Talma, . .
Tetahio a Toha .
Moeavaa Pr a i a . .
Teumere e Nicolas , .
Henri a Teivirere :
Peau a Tetua .
Kehea a Tenali . .
Taitua a Telziehu . ,
Tari a Tetua . .
TearikFa Tetua. .
Manahuue a .Tupakaki ., . .
Sit Seo Yen né 3122 . :' . . . .
Sao Poo n o 227!i .
1VIarae .
Tiare Ali iaau, Fa Sen . .
Tolly Tai, n° 3653
Mu Chai Puy no 5478. . .

, Chan San K.hy, no 477 7
Ah Soi, n o 4985 .
Turiheno â.Terai .
Tepahu a Raka .

	

„

	

. . .
Manihi a Nicolas :
Jean Doli . .
Itamaeha a Pal, Huri a Flua, . .
Ariimihi .

	

.

	

.
Daniolaa Hari Ela Doll .
Mahoa a Tiiva .
Tuaura a Tevairoa
Rootepüni a Apà . .
Temake à Turoa .
Puhuara a Rootepini
affleura a Maire . . .
Tetau a Maave . .
Temarama a lllaav©	 , ,
Mauatua a Totua, Tupakake a Tuihani . . . .
Ruaragia Tugia

ter du 10 août 192, 7, sur une. demande formulée par M . leDirec
-

leur rle ltt Compagnie Frane aise des Phusphtttes, de l'Océanie, d e

meurznat a l,ilaiuutëa, en vue d 'nhtenir 1'autorisati'on tl'i talle r

trois 1 iiservoir$en•n le d'acier destiné's a' recevoir de l'huile lourde

it usae des moteurs Diesel etSemi-Dièsel . Ces

	

seron
t e~Ia1dis derrière les bureaux de In Compagnie des I losphatest

Ppua

	

t(c1
.0 dit

du
t ier

ditei l $rsenul, proprie' té de cette Compagnie,1clans l é
r l .iediI

ll'
~ qbrncle la Gentrule électrique dé 1 . 1J .:,llar

20 , »
20' » ,
20 »
20»)
20' »

L'enquèle dont il s
heures .

M . F>loiun, Agent auxilliuire au Secrétariat Général est désign é
comme Cominissuure-enquêLeur ,

, t sera close le 9 septembre 1927;

Papeete . le-25 juillet 192 7

-Le Secrétaire Général j~ .

H . GENTIL .

»

»

»

' CURATELLE AUX. SU(CESS'LONS VACANTES %

Avis .

Les successions restées vacantes des ci-après nommes ont été
appréhendées pur le Curateur d'office à Papeete, savoir :

Samuel HenpipgQr décédé à Moorea, le 3

	

,1927 ;
`L Geore. es Wallach 'décédé à Punl ►nuia, le-23

	

1927 ;
3° Amandtaotnus, décédé àPapeete, le 30 juin .1927 ;

Les débiteurs des sus-nommés etles .créancie}'ssont priés de s e
libérer ou de produire leurs titres de créance, le plus-tôt possible ;
entre les mains du Curateur. é Papeete .

Le Czgrate,tr aile successions vacantes ,
A . hAUGERAT .

Etat norinatifr des Conti b'iitions volontaires

Martial Titiyaliere	
Tererolcapua a Tonali
Tenati a iMarietrag i
Kopa a Pai	
Fleral:o a `l'uihani	
Taahu a Faraire	
Roili a 1 areea	 20 '

» 'Kiriauu a Kiriauu	 `	 20 »
Tuteina Mariteragi	 :	 25 »
Teaua a Tuaira	
Auguste M . Darrouzôôs 	
M”' Dar'rouzè s
Kaaa a Pal	 ti	
ha„u a Taahu	 25 »
Tupuro a Tetua . .

	

25 z
Tetaku a Tuffiani, .. .

	

.

	

20
z

Hotu e T )tohu .

	

. . ,

	

25
Taahi a t~,àlut►ra
Top'l t e Eaumeti

NUMEPATRF

Report des listes précédentes en numéraire .,,
on valeurs . .

Distr/«-t de Manihi (Tuamotu)..

20 »
20 »
'20 »
20 »
`20 ' »
20' »
20, »
20, »

100 »
»

°2 0
20 , »

4"00 »
25 »
50 ,

100 .

20 iv
.20
20 »
3 0
20 ~i
25 » ;
20' » '
.20 .
2Q »
20 »

20 »
95, » ,
25 »
25" »

25 » :

20 »

20 »
20 »
20 »

450 >

20
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Terne a Faraire	 :	 20
Teao a Faraire 	 r0 »
More a Faraire, Kapeke .

	

30 '».
Puaittua a Teariki	 20 »
Tua a *matai, Teiva Vahiné a Teariki 	 25
Tora a Ati, Hari a Teariki 	 20 »
Tutia a Teariki, Taurtia a Tetua 	 '25 »
Rua a Tuihari 	 20 »
Tematai a Hari 	 2 0
Teariki a Hui	 »
Talmka a Mrhinui 	 20 »
Taule a Raiarii . . .

	

.	 20 »
Maui a lluri	 20 »
Mua a Tomate 	 2 0
Pou a Ragivaru	 2 0
Pahiu a Pou	 20 . u

Tahua a Tatami	 20 » ,
Mairet() a Faraire	 20 »
Tehina a ilanahuue, Rahea a Manahure	 20 »
Teivaiva a Tuterai 	 2 0

- . —Mauutabi a Tore 	 20 »
Tohu a Tupakake	 20 »
Tavi a Rootepuni Teehu a Tino	 3 0
Alie Mahuru	 :	 20 »
Telrahioknro a Teio 	 20 »
°l'ahuri a Rua	 20 -»
Rua a Puru	
Teipo e Taipi	 ' 20 »
Paia a Metuaaro	 20 »
Kaielio Ilehore e Tu	 20 »
Pain. a Pain	 20 »
Utu a Jacob . : .

	

. . .

	

. . . .

	

'

	

20 »
Tagipo	 20.
Teagai	 20 »

Total	 ,3 :115 ».

Total général en numéraire	 516 .541 85
Valeurs . . . .

	

. . . .

	

. . . .

	

'1 .80 6

ANNONCES . U6)lGlAltl .l'

Insertion faite en-exécution de . l'article' 32 dti décre t
du 28 novembre 1866.

Le Greffier des Tribunaux de Papeete île Tahiti) inform e
M . T ftoPrrtr .E a TERAIMANO, que M. le Président a fixé

au 23 août 1927, a 8 heures l'audience à laquelle sera appelé l e
procès pendant entre lui et M . tant TAVARARO POROI, a u
sujet d'une demandé en homologation d'un procès-verbal d e
liquidation .

	

'

En conséquence, le surnommé est r invité à fournir ses mo -
yens dans les délais de la loi, et à se présenter à l'audience
aux jour et heure indiqués, s'il ne veut se voir juger par défaut .

La Greffier,

G. POUPET .

'Les créanciers `du sieur OHONG YIN SIN; n° 4439, dom

mrçant à Uturoa, sont informés que par jugement du,Tribuna l
'"de Commerce 'de Papeete, en date du 26 avril 1927, ledit sieur

t été déclarée en état de faillite . Ils sont oonvoqut s auÏit Tri-
bunal le 23 août à 9 heures, pour être consultés sur lacompo -
sition de l'état des créanciers présumés et donner'lôur ais sur
la nomination des syndics définitifs et sur l'élection des .contrô-
leurs .

Le Grefier du Tribunal,
G. POUPET .

Les créanciers du sieur CHONG QUAANARD, u° com-
merçant à Ututtoa, sont informés que par jugeaient dit Tribunal
de Commerce de Papeete, en date du 12 avril '1927, ledit sieu r
a été déclaré en état de faillite. Ils sont convoqués audit Tri-
bunal le 23 août à 15 heures pour être consultés sur la com-
position de l'état des créanciers présumés et, donner leur avi s
sur la nomination des• syndics définitifs et ttr- l'élcétion des coi n
t êleurs :

rer da Tribunal, t
G. POUPIT . '

Etude de M ù Lf once BRAULT, Défenseur à Papeete .

D'un Jugement rendu contradictoirement par le Tribunal ci -
vil de Première instance de Papeete, le' 29 musai 027', enre-
gistré et signifié . ;

Il appert que Monsieur 'René Gasse, demeurant à Papeete ,
ayant Me L . Brunit, pour Défenseur, a été déclaré divorcé d' a
vee Madame .Taire Elise Drollet, son épouse . .

D'uujugem ont rendu par défaut par le Tribunal civil de Pre-
miere instance de Papeete, le 19 juin 1 .96, enregistré et signi -
fié, le 8 septembre 19 2 6 ;

Il appert que Monsieur Pee a Viruu . "propriétaire, clenteuraitt .
tà Papeete, oyant Me Léonce Bratilt, pour Défenseur, a été dé-
claré divorcé à son profit d'avec Maclante Vahiuchau a Uau a
son épouse .

btude de M e .L ONCE BRAULT, Défenseur'à Papeete . .

A VENUE PAS SIC TATl~ l
ET SUR SUflEN-C'IIÈR DU, S ,IX II~~ E

Le mardi 23 août .1927, fi S lieùres . du matin, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, à l'audience des 'criées da Tri-
bunal Civil de Première 'instance • de Papeete, les . biens im-
meubles ci-après désigné s

Aux requête, poursuite, et diligence de ,

M11' Tuehu a Poheroa, propriétaire demeurtuita Fana pou r
laquelle domicile est élu à Papeete, rue du Commandant Des-
tremau, en l'étude de,M» Léonce Brault 3 Défenseur, .

Contre ; 1° Madame Ahuran Poheroa, 'et son époux M.
Naea a Manate, demeurant ensemble à Fana, surenchérisseur s
du dixième lo t

2° Monsieur Tavi a Poheroa, propriétaire, 'denaeuiant;a Pa-
peete ;

'3° M. Tereraaroa a Poheroa, ' propriétaire, • dens .euratt à
Auae, pris tant est son , nom personnei qu'en sa• gtiali,té de su-
brdgé-tuteùi' des mineurs Teiva a'Poheroa ; '

'PARTIE :NON .0FFIÇIELLE
Pour extraits :

LèoNçu BRAULT, Défenseur .
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et Mrv 19;' 7

lieu, elle est bornée 4° du côté de l'intérieur, par la route d e
ceinture, sur une largeur de cent dix-sept mètres cinquant e
('117"' . 50) ; 2' du côté de la mer par la mer ; 1" du côté do Pa-
peete, par la, terre Nuutere, sur une profondeur de cent troi s
mètres (1031 ; 4" du côté de Pana :min . par le domaine de Pa-
matai sur une longueur de quatorze mètres (1 'e" .) ; Cette terr e
est entièrement plantée de bananiers ; On y trouve (pulques
cocotiers et un,arbre à pain ; Elle est arrosée par un ruissea u
d ' eau potable ;

Quatrième lot . — La terre "PAPAITEUTO ", sise au dis-
trict de Tea .varo (île Moorea) bornée du côté de la mer, par
Paaru ; du côté de l'intérieur par Taraieie et du cité cl'Afareai-
tu par Pauai ;

4° Mile Jeanne Goupil, propriétaire, demeurant à Papeete ;t
adjàdicatairesurenchérie ,

Pour lesquels domicile est élu a Papeete , en 1 'étude de M" Lu-
dieu Sigogne, Défenseur ;

5° Madanmé Tetuaumere a Teriitehau, épouse eu seconde s
noces de M . Tiaivatatua a Fiu, prise ladite darne en sa qualité d e
tutrice légale de ses enfants mineurs Tepoitemarama et Tearere-
tea, issus de son mariage avec M . Teiva a Poheroa, ayant les -
dits époux domicile élu en l 'étude de M" Léonce Brault, Défen-
seur
' 6° Monsieur Teata a Poheroa, propriétaire demeurantàAune ;
" 70 Monsieur Marae a Poheroa, propriétaire demeurant, à

Feula ,i
M . Titifauri a Temaurioraa propriétaire demeurant à Pat

peete ; adjudicataire surenchéri du quatrième lot ;
9° M . Piirani a Puairau, propriétaire demeurant à Papeete ,

surenchérisseur du quatrième lot' ;
10° M. Tiamatatua a Fiu, propriétaire, demeurant à Faaa ,

pris

	

t :,

	

gZ t " , °encore en qualité de surenchérisseur des 1

	

e t
lots .

14° M. Retira a Temaitiore, propriétaire demeurant a Afa-
reaitu, adjudicataire surenchéri du G 1 7° lot ;

l . iTehaamatau, a Tere, propriétaire, demeurant à Afa-
reaitu, surenchérisseur du 6"° lot ;

13 0 M. Teriitauairohotu a Mataitai, Président du Conseil d e
district de Afareaitu, adjudicataire surenchéri du 8° m lot ;
140 M. Pee a Yi au,, .propriétaire, demeurant à. Arne, suren

et érisseuir dn 8 11 ° lot;
159 M. Paari a Ariipeu, cultivateur, demeurant à Paea, adju-

dicataire surenchéri du 10 11 ° lot ;
M, Thomas Ellacot, constructeur de navires, demeurant à

Taunoa, ayant e Bertrand pour défenseur, surenchérisseur dut: .
.1 .P ; lot ;

En exécution d'un jugement du Tribunal ,civil de Première
instance de Papeete, en, date du Durit février mil neuf cent vingt
sept, enregistré et sign.ifié, lequel a , ordonné la vente par hci-
t :tion des biens indivis entre les consorts POHEROA, et en-
core en vertu des surenchères du sixième faites par les diver-
ses personnes sus-nommées .

Désignation des biens à vendre

Premier lot ., — Terré " PUNARUA", sise au district d e
Faaa, au quartier de Auae . EAeest bornée : t° du côté de l'inté -
rieur par la route de ceinture, sur une largeur de cinquante-deu x
mètres trente centimètres (i211 30) ; 2° du côté de la mer par la
mer, où elle présente une belle plage de sable blanc sur un e
largeur de soixante-trois mètres quarante (63"' 40) ; 3 du côté
de Papaete, par la terre-Teoneroa, sur laquelle elle mesure cen t
dix mètres cinquaiùte,(110 C 1 .50) de profondeur ; 4° du côté du
district de Punaauia, psr ` la'terre Nuutere sur une prefondeur
de' cent trènte-neuf mètres dix centimètres (139"' 10) .

	

"
Deuxième lot . ---La terre" NUUTERE ", sise au môme lieu ,

bornée : 10 du côté de l'intérieur, par lareute ''de ceinture sur
une largeur de i cent cinquuinte six mètres (456 "' .) ; 2"' du côté
de la mer par la mer, 'où ell forme la pointe donnti.é'sous le
nom de pointe da Auae 3» , du côté 'de Papeete,' par''la terré ' '
Punarua, sur .une profondeur .de . cent quarante-neuf mètre s
(44,9n' . ) ; 4° dut côté de Punaauia, par la . terre,Fafateiore, sur
une longueur de cent trois mètres (10 3 11 .) ; sa superficie est de '
prèsde trois hectares, elle est entièrement plantée de cocotiers
de bonne venue et rapporte environ trois tonnes de coprah ,
par au ; Ony trouve en outre quatre arbres à pain, des bananiers
et cinq kapoks .

	

,
Troisième lot. -- Terre ,'' FAFA,TEIORE"sise au môme

Sia'ièinelot .-- Les droits indivis do 1/8 sur la terre "PAT31A
sise à Afareaitu bornée : du côté de la mer, par la route d e
ceinture ; du côté de l'intérieur par la terre Mutine ; r u côté
de Haapiti par la terre Teuaua ; et du côté de Papetoai par la
terre Tetoofa ;

Huitième lot,-Les droits indivis de 4/8 sur"TIAIM ETUA " c
sise à Teavaro-Teaharoa, bornée du côté de la nier par la route
de ceinture ; du côté de l'intérieur pax la terre ()pure ; du côté
d'Afareaitu par la terre Maraetefuino et Tetahura et du côté d e
Papetoai par la terre Teieiti ;

Dixième lot . — Les droits indivis sur la terre '' TELIILRI " ,
sise au district de Punaauia, s'étendant depuis Tartini, jusqu' à
toucher la limite qui la sépare deTetaraire sur une largeur d'en-
viron cinquante quatre mètres ; et depuis la mer jusqu'à l a
grande limite de Taitoa sur une longueur d'environ sept cent s
mètres ;

0w:dème lot . — La, terre " TAHIJTIJM11 3 ", sise ami district
de Faaa, quartier de Auae . Elle est bornée ainsi qu'il résulte
du plan cadastral : au nord, par la, route de ceiut,ire, rurun e
largeur de soixante mètres ; au sud, par la terre Tahutumu ,
appartenant à Monsieur L. Sigogne ; à l 'Est par la terre Tahu-
tumu 1, sur une longueur de cent quatre-vingt-neuf mètres, e t
à l'duest par la terre Vaimaaiiui 2; sur la même profondeur . Sa
superficie est de un hectare 4 1 ares,97 centiares . Sur cette terr e
se trouve une maison d'habitation avec véraudah circulaire sur
la façade et deux côtés, partagée en 4 chambres et couverte eu
tôle .

Le Cahier des charges pour parvenir a cette vente a été dé-
posé au Greffe des Tribunaux, conformément à la loi .

Mises à prix :

Les mises à prix ont été fixées ensuite des surenchères, com -
me suit : '

,l" r Lot . — Quinze mille cent soixante six francs soi-
xante-six centimes, ci . .

	

.15 . 16G fr . ,66
Dix huit mille, quatre, vingt , trois ,francs
trente trois centimes, ci. . 18 .083 fr . 3:3
Sept mille francs, ' ei.,

	

7 .000 fr . ,
Mille sept omit ,cinquante
francs, ci	 4 .730 fr .
Qi ,q ,fille liuit ; cent trente trois franc s
trente trois centimes, ci . .

	

5 .833 fr. 33
,Sept cents francs, ci	 700 Ifr .

40'" e Lot. — Cinq mille neuf cent cinquante francs ,
cL	 5 .950 fr .

I l ""' Lot . — Quatre mille quatre vingt trois francs trente
trois centimes, ci .

	

4:083 fr. 33
Fait et rédigé par Mf

peete,le 19, juillet 1927 .
LdtONCE BRAULI ' ,'Défenseur :

4" Lot

(ilpH Lot .+,
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Etude de it1 ., U . t-1C1i'PEN TEJJ], Défenseur ü Papeete .

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈR E

An plu , offrant rt+t dnruier eraclxérisseur en l'audience de s
saisies inuuelelière da Tribuns' de Piaaarièrc instance de Pa-
peete, sesint au Palais 1ustice, à Papeete, en un lot d'un bà-
tirnent ci-après d+ signé .

L'adjudieerion aura lieu le mardi, 13 septembre 1927,
ir 8 heures du matin .

Lcav UNIQUE.

Un bntirnent en bois, sis à Üturoa, R.aiatea, (Archipel de s
Ilcs-Sous-le-Veut), couvert en tôles galvanisées, de douze
mètres de long sue onze mètres, cinquante centimètres delerge ,
à usage de magasin ; il est composé de trois pièces, le magasin
proprement dit de onze mètres cinquante de long sur six mètre s
de large tsar u vérandelr sur l'avant sur toute la longueur de u n
mètre cinquante de large, un comptoir de huit mètres de long
sur un urètre de.~ largeur et un mètre de hauteur et quinze mètre s
d'étegère,s ia quatre casiers superposés ; un arrière mag; sin d e
onze mètres cinquante sur trois mètres cinquante, séparé du ma -
gasiu par une cloison et un deuxième forment deux chambre s
de onze mètres cinquante sur deux mètres cinquante de lange .
Ce bâtiment est percé de deux portes à glissières sur l ' avant e t
de deux fenêtres sur chaque côté ; ia l'arrière, attenant au ma-
gasin, un réduit construit avec des planches à caisses, couver t
en tôles de sept mètres de long sur trois mètres de large, l e
tout en bon état ,

Ce bâtiment a été saisi à la requête de Monsieur Albert Bro-
thers, propriétaire, demeurant à lituroa (Raaiatea), ayant pou r
défenseur M" H. Hoppenstedt, demeurant 1 Papeete, en l'é-
tude duquel il a fait élection de domicile .

Sur Monsieur Ah Mi n" 847, commerçant, demeurant à Utu-
roa, selon exploit de M eTache Pierre, huissier auxiliaire àRaia-
tea, du '12 avril 1927, enregistré et transcrit, après dénoncia-
tion à la partie saisie, au bureau des Hypothèques de Papeete ,
le 11 mai 1927, vol . 9, n u 26 .

Mise du pris ;
Outre les charges, clauses et conditions insérées au Cahie r

des Charges, déposé eu (,rell'e des Tribunaux, eonformémerrt .
la loi, leva enchères seront reçues sur la mise à prix suivante ,
fixée per le créancier poursuivant .

LOT UNIQUE : Quatre mille francs, ci . . . . 4 .000 »
Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'article 69 6

du Code Civil que tous ceux du chef desquels il pourrait êtr e
pris inscription pour raison d'hypothèque légale devront requé-
rir cette inscription avant la transcription du jugement d'adju-
dication .

Fait et rédigé à Papeete, par le défenseur poursuivant sous-
signé, le douze juillet mil neuf cent vin ;-sept .

H. HOFPENSTEDT .

ANNONCES DL :VERSES

AVI S

M . Piirani a Puairau a l'honneur d'informer le public qu ' i l
est formellement interdit à quiconque de pénétrer pour quelqu e
motif que ce soit sur ses terres " Aitevini " "Tepeti " et Tee -

raha" sises à Teavaro-Teaharoa, (Moorea) .

Monsieur Fr('d . Rieder informe qu 'il n'entre-
tient de relations d'aucune socle avec M. Michel
Rebattel, résidant à Paris, 39 Boulevard Beau —
marchais . M . Behan el n'a donc pas qualité pour
traiter, négocier, écrire, ou même. Se présenter
au nom de M . Fred . Rieder, ni en Océanie, ni
en France .

ALLIANCE ASSURANCE COIPANY LI IITEt
Compagnie anglaise d'assurances contre P'ncendi e

Fondée en 1824 .
Siège social : Bartholomew Lane . Londres .

Fonds de réserr; e : Plus del; millions de livres sterling
soit au change de 120 francs : Muscle 3 milliards de francs .

Les polices d 'assurances sont rédigées en français ou en anglai s
et les risques sont couverts, au choix de l'assuré, soit en monnai e
franc aise, soit en sterling, soit en dollars dés Etats-Unis .

Pour feus renseignements s ' adresser ta
M . Charles KRESSER.

Agent et Fondé de pouvoirs
pour les Elablissements français de l'Océani e

de l'Alliance Assurance Company (Limited) .

Bureau : Maison A. LEBOUCHER :

Papeete . —

FUSIL CHARLIN
à canon fixe et à éjecteurs .

(Breveté S . G . D . G . en France et à l'Etranger) .

LE MEILLEUR DES FUSILS .

L'ARME IDEALE aux COLONIES .

Ses principaux avantages :
— La plus grande robustesse .
— Fermeture intégrale et inébranlable .
— Sécurité absolue .
— Rendements maxima - au tir .
— Ejection assurée des douilles tirées dans tous les cas .
— Maniement doux, rapide, absolument silencieux.
— Elégance incomparable .

Notice franco : L . CHARLTN â• C' ARMES — S t Étienne (Laine) .

Conditions spéciales pour Messieurs les fonctionnaires .
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BUREAUX A LOUER

Meublés et, agences

'Chambf-e forte
Au coin de la Rue de la Petite Pologn e

et de Rue Colette

Ancien emplacement de la "Batavia Sea and
Fire Assurance" .

S 'adresser : M . Marius BERTRAND.

,.I.TL â ZZ r£Zr=S
EN GRO S

Tout ce qui concerne le Bazar.
Expédition en tous pays

Comptoirs Généraux de Jouet s
34, rue COLBERT, 31 — TOURS (Indre=et-Loire )

Catalogue Franeo

ZE5T0 COCKTAIL
LORIS COCKTAI L
FOURMIER•DEMpH S
. $?AMAND Cher-FRANCE 0

SAVONCAM
Condition, de vente du " .Journal <►Ftieier' au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 4 fr
De 17 é 24 pages	 1 50
De 25 â 32 pages	 2 »
De 33 à 40 pages 	 2 50
De 41 ii 48 pages	 e

Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

PAPEETE -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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